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INTRODUCTION 

La culture, c'est d'abord la communication entre les hommes, 

c'est la parole echangee, le savoir partage. II est significatif que le 

Liban, au plus noir de la tourmente ait maintenu sa culture vivante pour 

dire la vie et 1'espoir. 

Cbaque fois que nous pronongons le mot de bibliotheque, nous 

disons le nom de Byblos, petite ville de la cote libanaise que les Grecs 

ont identifie a la matiere meme du livre. Des le III millenaire, sur 

1'argile et sur la pierre, se sont repandus ici les premieres formes 

de l'ecriture. Ici, vers la fin du XI siecle avant Jesus-Christ, a ete 

invente 1'alphabet consonantique de vingt-deux lettres qui en apportant 

a 1'expression ecrite une simplification importante, a conquis a 1'Ouest 

les Grecs, les Etrusques puis les Latins, chaque civilisation 11adoptant 

a son genie et a ses langues. 

A ce don du Proche-Orient, l'Occident a repondu plusieurs 

siecles plus tard par 11invention de 1'imprimerie, qu'une elite de sa-

vants Maronites allait adapter des le XVI siecle a 1'ecriture arabe. 

Au XIX siecle, enfin, s'affirme a travers le livre, une 

veritable idendite nationale, les imprimeries et les maisons d'edition 

se multiplient. On assiste alors a une superbe renaissance -"la Nahda"-

ou le Liban joue. le premier role qui gagne progressivement 1'ensemble 

du monde arabe. 
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Cependant, le modele culturel libanais a ete souvent loue 

comme le lieu de rencontre des civilisations, il recoit des incitations 

d origine diverses favorisant 1'eclosion d'une vie intellectuelle in-

tense. II en resulte un pluralisme et un liberalisme qui se traduit par 

un taux eleve d1alphabetisation, une presse variee avec une edition mul-

tilingue. 

Toutefois, le passe intellectuel du Liban ne peut faire ou-

Dlier les caracterxstiques socio-politiques du pays, qui correspond a 

une mosaique de communautes religieuses. "Le Pacte National" de 1943 

lui confere un equilibre relatif dans un cadre de federalisme interne 

entre les ditferentes communautes. Aujuurd'hui, le Liban traverse une 

periode de tension dramatique, dont 1'eclatement de 1'unite nationale 

n'est pas le moindre peril. II est d'ailleurs remarquable de constater 

que la constitution libanaise est fortement inspiree par les lois cons-

titutionnelles frangaises, de meme 1'organisation de la justice. 

"Deux negations ne font pas une nation" a dit un homme po-

litique libanais (Georges Naccache;. Que dix-sept communautes puissent 

Y parvenir, ceci est de la subtilite et de la sagesse politique des 

Libanais. L'article 95 de la Constitution a prevu une equitable repar-

tition entre les communautes. Le President de la Republique est, de 

droit, un chretien maronite, le chef du Gouvernement sunnite, celui de 

la Chambre, un chiite. Cette repartition se reflete jusqu'au plus mo-

deste poste de 11administration publique, pour assurer 1'equilibre en-

tre la communaute chretienne et musulmane. 

Tout cela coincide avec une liberte de pensee et une li-

berte de publications qui favorisent la creation de nombreuses uni-

versites a 1'aube du XX siecle. On remarque que les bibliotheques uni-

versitaires dans le secteur prive precedent celles du secteur public 

au Liban. Les premieres sont rattachees a des universites instituees 

par des organismes etrangers religieux ou autres. 

II est regrettable de constater 1'inexistence de biblio-
qul 

theques publiques-' ne s' inscrivaient pas dans les programmes de deve-
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ioppement des pouvoirs publics. 

Actuellement, un plan d'mstallations de bibiiotheques de 

lecture publique est deja etabli, mais la situation dans laquelle le 

pays se trouve apres dix ans de guerre retarde sa mise a jour et son 

application. Ce manque est compense en partie par le reseau des bi-

bliotheques universitaires et celles des Instituts Culturels etrangers. 

Neanmoins, la bibliotheque nationale de Beyrouth fait office de bibli-

otheque publique, en attendant 1'execution du projet du Ministere de 

l'education nationale en ce qui concerne les bibliotheques publiques 

definies comme une institution culturelle et sociale. On assiste ainsi 

au developpement des bibliotheques universitaires ou d1etude, gerees 

par un personnel qui n1apporte sa contribution actuellement qu1a un 

public limite qui vient se documenter dans un domaine precis. 

On peut se demander peut-etre la cause de la proliferation 

des bibliotheques universitaires au Liban ou presque dans tous les pays 

en voie de developpement, au detriment d'autres bibliotheques. Ceci 

peut etre ramene a la necessite de tous ces pays de frayer leur chemin 

dans la vie culturelle par 1'enseignement. 

Or la bibliotheque joue un role preponderant dans la vie 

de 1'universite et le personnel se caracterise par une diversite re-

sultant d'imperatifs techniques lies a l'organisation des bibliotheques. 

Qu'en est-il aujourd'hui des bibliothecaires au Liban et de 

leur statut ? 

Dans un premier temps, on aura un apercu sur les bibliothe-

ques universitaires du Liban, alors que dans usn deuxieme temps on expo-

sera le statut du personnel des bibliotheques etabli et defini au sein 

de 1'Universite libanaise.Par la suite, on presentera la formation de 

ce personnel. 



PREMIERE PARTIE 

REPARTITION ET QRGANISATION DES BIBLIOTHEQUES UNIVERSITAIRES 

AU LIBAN 

Les bibliotheques universitaires au Liban sont reparties en deux secteurs 

1.1. Le secteur public 

Instituee longtemps apres les universites privees, en 

1959-1960, l'Universite libanaise essaye de frayer son chemin dans la 

vie culturelle du pays : 9 facultes assurent un enseignement scien-

tifique et litteraire. 

Ces facultes sont soumises a la meme reglementation qui est 

celle de 1'Universite libanaise, chacune d'entre elles, possede sa pro-

pre bibliotheque. 

Pour mieux comprendre le fonctionnement de ces bibliotheques, 

il est utile de donner un bref apergu , sur la loi regissant cette uni-

versite. 

Selon 1'article 3 de la loi n° 67/75 du 26 septembre 1967, 

1'Universite libanaise a une personnalite morale. Elle beneficie d'une 

independance dans 1'enseignement, 1'administration et les finances. Le 

ministre de 1'Education Nationale exerce sur elle un droit de tutelle. 

Chaque faculte est dirigee par un doyen, nomme pour une pe-

riode de trois ans,renouvelable.il organise les programmes d'etudes, les 

ex amens et prepare le projet budgetaire de sa faculte. 
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Le recteur ou President de 1'Universite libanaise est nom-

me parmi trois candidats par le conseil des ministres pour une periode 

de cinq ans, d'habitude il est choisi parmi le corps des enseignants. 

Chretien de coutume, le recteur assure la direction genera-

le de 1'Universite. Ses pouvoirs administratifs et financiers lui sont 

delegues par le ministre de 1'Education Nationale. II etudie le projet 

du budget general de l'Universite, seconde par le Conseil de 1'Univer-

site, et decide de la nomination des fonctionnaires. 

Les bibliotheques universitaires liees intimement a l'orag-

nisation de 1'Universite libanaise, sont des bibliotheques specialisees, 

rattachees directement au doyen de chaque faculte mais independantes les 

unes des autres. 

Elles sont au nombre de neuf : 

- bibliotheque de la Faculte de Droit, 

- bibliotheque de la Faculte des Sciences, 

- bibliotheque de la Faculte de Gestion et d'Economie, 

- bibliotheque de la Faculte des Lettres, 

- bibliotheque de la Faculte d'Information et de Documentation, 

- bibliotheque de la Faculte des Sciences Sociales, 

- bibliotheque de la Faculte des Beaux-Arts, 

- bibliotheque de la Faculte de Hedecine, 

- bibliotheque de la Faculte de Genie. 

Ces bibliotheques sont tenues par des conservateurs 

dont certains sont specialises a ,1'etranger, a ceux-ci vient s'ajouter 

un personnel qui a fait sa formation au Liban. Le personnel des biblio-

theques est soumis au meme reglement que les autres fonctionnaires de 

l'Universite libanaise. Ils sont traites comme ceux de 1'Etat aussi bien 

du point de vue de la retribution que de la categorie. 
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Signalons aussi la repartition confessionnelle des fonction-

naires de 1'Etat en vue de maintenir 1'equilibre entre les deux communau-

tes (chretienne et musulmane) du Liban. Ce confessionnalisme devient moins 

rigoureux, chaque poste n'est plus reserve a une communaute. 

Le personnel de ces bibliotheques est evalue a quatre vingt 

douze fonctionnaires dont dix huit specialises en bibliotheconomie repar-

tis entre les differentes facultes. Les bibliothecaires specialises tou-

chent 40 % de plus que les autres, ceci constitue la prime de technicite 

et de specialisation. 
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1.2. Le secteur prive 

Les bibliotheques universitaires du secteur prive prece-

dent celles du secteur public. Elles sont rattachees a des universites 

instituees par des organismes etrangers religieux ou autres fournissant 

un enseignement dans les trois langues : 1'arabe, le frangais, 1'anglais. 

Ces universites sont toutes payantes. Chacune a un reglement particulier, 

tant au point de l'enseignement que du fonctionnement. L'Etat libanais 

n'exerce pas sur elles un controle direct. Dans le cadre de ces univer-

sites, on peut citer les bibliotheques suivantes : 

- la bibliotheque de l'Universite Americaire de Beyrouth 

(A.U.B.) ; 

- la bibliotheque de 1'Universite Saint-Joseph (Jesuites) ; 

- la bibliotheque de l'Universite Arabe de Beyrouth ; 

- la bibliotheque de 1'Universite de "Beirut University 

College" (B.U.C.) ; 

- la bibliotheque de l'Universite Haygazian ; 

- la bibliotheque de 1'Ecole Superieure des Lettres ; 

- la bibliotheque de l'Universite Saint-Esprit-Kaslik. 

On donnera un bref apercu de ces bibliotheques, tout en es-

sayant de degager la situation des bibliothecaires qui les gerent. Ces 

derniers sont intimement lies dans leur travail a l'organisme dont ils 

dependent : les acquisitions, les decisions concernant la bibliotheque 

doivent etre approuvees par le Directeur. 

Ce dont se plaignent ces bibliothecaires, n'est pas le man-

que de libertes dans leurs bibliotheques, mais 11absence de cadre dans 

leur profession. Actuellement, le statut social qui leur est applique 
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c'est celui qui reglemente n'importe quel fonctionnaire du secteur prive. 

Ils dependent de 1'organisme qui les emploie, sont nommes et licencies 

par cette meme autorite. Seule la loi du salaire minimum et 1'adhesion a 

la securite sociale sont imposes de la part de 1'Etat. 

"La Bibliotheque de L'Universite Americaine de Beyrouth 

Instituee en 1865, situee a Beyrouth cette bibliotheque est 

formee : 

- d'une bibliotheque centrale ou qu'on appelle la "Jaffet 

Library" et de trois autres specialisees qui sont : 

- Medical Library, 

- Engineering Library, 

- Agricultar Library. 

Au niveau du circuit du livre, une certaine reglementation 

est en rigueur a 1' interieur de ces differentes bibliotheques.. En effet, 

la Jaffet Library renferme des ouvrages de culture generale et certains 

autres specialises. Elle s'occupe de l'acquisition des collections de 

toute 1'Universite. Ces derniers sont par la suite distribues dans les 

autres bibliotheques selon la discipline apres avoir ete calalogues. 

Ces differentes sections sont situees sur le meme campus, 

dirigees chacune par un conservateur en chef, alors qu'un directeur as-

sure la responsabilite de toutes les bibliotheques de l'Universite. On 

compte quatre-vingt dix employes au total dont vingt specialistes en bi-

blioteconomie. 

En general, les bibliothecaires sont satisfaits des condi-

tions de travail,ils sont bien retribues, bien qu'ils n'aient pas le 

titre et le grade de professeurs d'universites comme il est de coutume 

aux Etats-Unis. 
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Les Bibliotheques de l'Universite Saint-Joseph 

Instituees en 1875 par les peres Jesuites, les bibliotheques 

de 1'Universite Saint-Joseph sont au nombre de quatre : 

- la bibliotheque de la Faculte de Droit, 

- la bibliotheque de la Faculte de Medecine, 

- la bibliotheque des Lettres Orientales, 

- la bibliotheque de 11Ecole Superieure d1Ingenieurs. 

Situees dans des endroits divers de la capitale, ces biblio-

theques jouissent de services d'une bibliotheque bien specialisee. II 

existe un rattachement officiel entre 1'Universite SAint-Joseph et les 

Uniersites de Lyon, ce qui permet un service d'echange de livres avec 

les bibliotheques universitaires frangaises. 

Ces bibliotheques groupent au total vingt-deux employes dont 

sept specialistes en bbbliotheconomie. II est interessant de noter l'ef-

fort considerable qui a ete fait dans ce domaine de la part des dirigeants 

de l'Universite, effort consistant a envoyer des etudiants se speciali-

ser a l'etranger avant de leur confier la responsabilite d'une bibliothe-

que. 

La Bibliotheque du "Beirut University College" 

Cette bibliotheque a surtout des relations d'echanges cultu-

rels et de cooperation avec celle de l'Universite Americaine. Parmi les 

activites de cette bibliotheque, on peut citer la mise en place et 1'or-

ganisation d'une bibliotheque enfantine. Celle-ci, la premiere et l'uni-

que en son genre au Liban, assure une animation a tous les jeunes dont 

l'age varie entre trois et treize ans. 

Elle comprend neuf fonctionnaires dont deux specialistes en 

bibliotheconomie. Le conservateur en chef est bien retribue et conside-

re comme un maitre assistant a l'Universite. 
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La Bibliotheque Universitaire du "Haygazian ColleRe" 

Elle est en etroite cooperation avec la bibliotheque de 

11Universite Americaine de Beyrouth. Six fonctionnaires dont deux spe-

cialiste y travaillent. Un trait specifique caracterise cette bibliothe-

que : les bibliothecaires en chef sont consideres comme des professeurs 

d'Universite, ils en ont le grade et le titre. 

La Bibliotheque de l'Universite Arabe de Beyrouth 

Creee en 1962, a Beyrouth, cette bibliotheque comprend une 

bibliotheque centrale et cinq autres specialisees : 

- la bibliotheque de la Faculte de Droit, 

- la bibliotheque de la Faculte de Commerce, 

- la bibliotheque de la Faculte de Genie, 

- la bibliotheque de la Faculte d'Agriculture, 

- la bibliotheque de la Faculte des Lettres. 

Ces differentes sections sont situees sur le meme campus, 

elles ont chacune un conservateur en chef, alors qu'un directeur assu-

re la responsabilite de toutes les bibliotheques de l'Universite. 

On compte quarante-deux fonctionnaires dont huit specialis-

tes en bibliotheconomie formes a 1'Ecole de bibliothecaires du Caire. 

La Bibliotheque de l'Universite Saint-Esprit-Kaslik 

C'est une bibliotheque essentiellement limitee a la theolo-

gie et la philosophie, mais 1'extension actuelle de 1'universite a d'au-

tres sciences a entraine son accroissement parallele, c'est la seule si-

tuee en dehors de la capitale. 

Dependant d'un organisme ecclesiastique prive, elle se re-

marque surtout par ses collections de manuscrits, leguees par plusieurs 

couvents de la monmogne libanaise. Tenue par un moine de la congregation 
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specialiste en bibliotheconomie, il fait de son mieux pour developper 

la bibliotheque en collaborant avec les enseignants et les chercheurs. 

La Bibliotheque de l'Ecole Superieure des Lettres-Mission cul-

turelle franq-aise 

II s'agit la d'une bibliotheque commune a differentes dis-

ciplines : litterature, mathematiques, histoire et geographie. Malgre 

le manque de specialistes, la bibliotheque est bien tenue par cinq 

fonctionnaires non specialises qui dependent directement de 1'attache 

culturel frangais. 

En vue de collaborer avec l'Universite libanaise et de 1'en-

courage, la mission culturelle frangaise a deja annule la section de 

sciences : humaines. Etendra-t-elle cette mssure aux autres branches de 

la 'bibliotheque 1 Nul ne le sait. 



DEUXIEME PARTIE 

STATUT DU PERSONNEL DES BIBLIOTHEQUES UNIVERSITAIRES 

2.1. Notions sur la fonction publique au Liban 

Les administrations publiques sont des employeurs impor-

tants au Liban. Les rapports de 1' Etat avec ses agents sont regl.es par 

un grand nombre de textes legislatifs et reglementaires generaux. La 

situation du personnel des bibliotheques est definie par un decret qui 

est l'application de decisions generales relatives a un domaine d'acti-

vite particulier. 

Ainsi il est necessaire de faire un expose des principes 

generaux qui regissent la fonction publique libanaise. Les notions de-

veloppees ici valent egalement pour le personnel des bibliotheques. 

Dans le present travail on se limitera a etudier le cas 

des bibliothecaires exergant leurs fonctions dans les differentes fa-

cultes de 1'Universite libanaise. Cette limitation s'impose par 1'exis-

tence d'un statut portant sur le personnel des bibliotheques qu'on ne 

retrouve pas ailleurs, cele s'impose par le fait du manque actuel d'au-

tres reseaux de bibliotheques. 

Le personnel des bibliotheques universitaires est soumis 

au meme reglement que les autres fonctionnaires de l'Universite liba-

naise. Les bibliothecaires sont traites comme les fonctionnaires de 

1'Etat tant au point de vue retribution que categorie. 

Le personnel de ces bibliotheques est evalue a quatre vingt 

douze fonctionnaires dont une vingtaine specialises repartis entre les 
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differentes facultes. 

Un bibliothecaire au Liban est un agent public lie a 1'Etat 

par un lien de droit public. II exerce son activite professionnelle au 

profit et au compte de 1'Etat. Cette qualite de fonctionnaire reunit 

deux elements : 

- un element materiel : permanence de 1'emploi , 

- un element formel : celui de 1'integration dans la hierar-

chie administrative par acte de titularisation. 

Le personnel des bibliotheques universitaires est regi par 

le decret 534 du 15 avril 1978 portant statut particulier des bibliothe-

caires, qui se base sur le statut general de l'administration publique 

d'apres le decret n° 111 du 12 juin 1959 relatif av statut des fonction-

naires publics. Avant cette date, les bibliothecaires etaient nommes 

par le recteur de 11Universite, pourvus d'une licence d'enseignement ge-

neral pour les responsables de la bibliotheque, la plupart recevant une 

formation sur le tas. Ceux qui avaient acquis une specialisation en bi-

bliotheconomie a l'etranger etaient favoris. Le reste du personnel te-

nait a des corps plus larges que celui des bibliotheques : des adminis-

tratifs venus des corps d'autres departements de 1'Universite. 

II faut a ce point signaler que le but de cette etude est 

d'obtenir des informations coherentes autour de points principaux en 

evitant 1'accumulation de faits heterogenes. II s'agit de donner une 

photographie du statut actuel des bibliothecaires. 

La methodologie appliquee ne pretend pas se substituer a 

des recherches sur 1'ensemble de la fonction publique libanaise. II 

s'agit en effet de mettre en evidence les grandes lignes qui sont ap-

plicables au personnel des bibliotheques. Les difficultes qui existent 

a presenter et a evaluer les informations liees au statut du personnel 

des bibliotheques permettent de se rendre compte de deux obstacles : en 

premier lieu, la traduction de 1'arabe en frangais des textes juridiques 
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necessaires a cette etude, en deuxieme lieu la difficulte de reunir a 

temps toutes les informations necessaires. 

La conception actuelle de "fonction publique" ne s'est de-

gagee qu'apres une lente progression des idees et des faits. On peut 

cependant considerer qu'au Liban, les serviteurs de 1'Etat ont toujours 

une formation sociale individualisee par rapport a toutes les autres 

activites. Participant a 1'exercice de la puissance publique,ils recueil-

lent les avantages et subissent les charges d'une situation exception-

nelle. 

Apres 1'independance, en 1943, on devait se trouver conduit 

a une rigueur marquee dans le recrutement et le choix des agents publics 

pour faire face a la technicite croissante des taches administratives. 

II en resulte que la situation d'un agent n'est pas issue d'un contrat 

individuellement debattu, mais se trouve regie par des regles prealables 

etablies pour l'ensemble des individus appartenant a une categorie admi-

nistrative determinee. 

Dans la gestion de la fonction publique, il y a lieu de con-

cilier la necessire d'assurer dans les meilleures conditions le fonction-

nement des services et 1'interet des fonctionnaires eux-memes qui faute 

de remuneration suffisante, doivent pouvoir esperer ameliorer progressi-

vement leur sort. Toutefois, 11avancement qu'il ait lieu au choix ou a 

1'anciennete, ne correspond pas forcement a une emploi nouveau, en rai-

son du principe de la distinction entre le grade et 1'emploi. L'avance-

ment d'echelon a lieu a 1'anciennete dans 1'ordre resultant de la duree 

des services dans l'echelon immediatement inferieur, ceci n'entraine pas 

de transfert d'emploi et a pour consequence uniquement une augmentation 

de remuneration. 
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Les diverses categ,ories de fonctionnaires 

Le personnel fonctionnaire, conformement a 1'article 17 du 

decret n° 111 du 12 juin 1959 relatif au statut des fonctionnaires pu-

blics, se repartit selon les fonctions exercees et le niveau de recru-

tement en cinq categories : 

~ 1 : fonctions de direction et d'etudes, confies 

en principe a des diplomes de 1'enseignement superieur ; les fonction-

naires de cette categorie sont nommes par un decret pris en conseil des 

ministres. 

- categorie 2 : fonctions d'application exigeant un niveau 

d'etudes qui equivaut a la maitrise ou a une specialisation technique 

superieure. 

- categorie 3 : fonctions d'execution exercees par des agents 

de niveau de fin d'etudes secondaires ou son equivalent en diplome tech-

nique professionnel. 

- categorie 4 : fonctions d'execution ne faisant appel qu'a 

une simple formation technique ou au moins a un brevet d'etudes. (1'e-

quivalent du B.E.P.C.) 

- categorie 5 : fonctions de service ou la possession d'un 

diplome d'etudes n'est pas obligatoire. 
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Le statut general des fonctionnaires publics 

Les articles auxquels il convient de se referer sont ceux 

du decret n° 112 du 12 juin 1959 relatif au reglement general des fon-

ctionnaires publics. 

Article ler. - L'activite est la position normale du fonc-

tionnaire. C'est Vargent qui a un travail permanent dans une fonction 

precise d'un cadre etabli par la loi. 

Article 4. - Conditions generales de recrutement. 

1°. Posseder la nationalite libanaise de naissance ou 

etre naturalise depuis dix ans au moins. 

2°. Remplir les conditions d'aptitude physique d'apres 

un certificat medical delivre par une commission me-

dicale officielle. 

3°. Jouir de ses droits civiques. 

4°. Beneficier des certificats d'enseignements ou de 

leur equivalence qui repondent aux exigences de re-

crutement pour chaque categorie. 

Article 5. - L'adhesion a la Securite Sociale, le fonction-

naire nomme se trouve soumis aux regles et aux be-

nefices de la Securite Sociale. 

Article 14. - Obligations des fonctionnaires : 

1°. Le fonctionnaire doit assurer personnellement les 

taches qui lui sont confiees. 

2°. II doit exercer ses fonctions de fagon continue, ne 

peut cesser sa fonction sauf en cas de conge regu-

lier ou de maladie attestee. 

3°. Obligations d'obeissance et respect de la voie hi-

erarchique. Le fonctionnaire est tenu d'obeir aux 

ordres donnes par son superieur. C'est la consequen-

ce du pouvoir de commandement tel qu'il est prevu 

dans la Constitution. 
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Article 15. - II est interdit au fonctionnaire : 

1°. D'etre membre d'un parti politique ou de participer 

a des activites politiques. 

2°. D'adherer aux syndicats. 

3°. Le droit de la greve est strictement interdit. 

Ces differents articles valables pour la fonction publique 

le sont aussi pour les differents statuts administratifs et techniques, 

il en resulte que les differents statuts des diverses fonctions et cate-

gories doivent etre conformes et satisfaire a ces conditions. Le proble-

me de la determination du montant des traitements demeure cependant la 

principale source de difficultes entre 1'Etat et ses agents. En effet, 

de toute maniere, il est necessaire de tenir compte du niveau des res-

sources budgetaires ce qui suppose des options prealables dans les char-

ges de 1'Etat. Or a cet egard, 1'opinion publique se trouve souvent 

orientee d'une maniere defavorable a 1'encontre des fonctionnaires alors 

que la remuneration de ceux-ci, a egalite de services ou de responsabili-

tes, demeure generalement inferieure a celle du secteur prive. 
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2.2. Le statut du Personnel des Bibliotheques Universitaires 

La bonne gestion d'une bibliotheque repose avant tout sur 

la maniere dont s'accomplit le travail quotidien. L'organisation du tra-

vail n'a pas seulement pour but la qualite du service offert par la bi-

bliotheque, c'est-a-dire, un rendement optimum du personnel par rapport 

aux utilisateurs, aux necessites du service, a la disposition des locaux 

et a l'utilisation des materiels. Elle vise aussi a mettre a 1'aise le 

personnel dans la pratique des taches pour lesquelles il a ete forme et 

recrute conformement a leur statut. 

En definissant concretement ces taches, en precisant les 

liens qui peuvent les unir et en les repartissant, le responsable de la 

bibliotheque ies adoptera aux possibilites physiques et intellectuelles 

de chacun, en tenant compte des rythmes individuels et en prevoyant un 

contrdle des resultats. 

On rappelle d1abord les differentes categories de personnel 

qui travaillent dans les bibliotheques universitaires. Certains sont 

specifiques et leurs taches sont definies par le dec.ret n° 534 du 15 

avril 1978 portant statut particulier du personnel des bibliotheques uni-

versitaires (comme les conservateurs, les bibliothecaires et les sous-

bibliothecaires). D1autres font partie du personnel commun des differen-

tes administrations de 1'universite libanaise. (stenodactylographes, ma-

gasinier, gardien). II est a signaler au lecteur que le titre de conser-

vateur ou de bibliothecaire au Liban, n'a pas la meme signification en 

grades et en fonctions qu'en France. La repartition des taches tient 

compte de la definition statutaire ainsi que de la formation a ces emplois. 

Les personnels des bibliotheques universitaires sont places 

sous la direction du doyen de la faculte ou ils sont affectes, qui defi-

nit leur service dans le respect de leur statut et les regles precisees 

par le decret nu 534. Ce decret determine les formes d'avancement et de 

recrutement de chaque corps ainsi que les dispositions transitoires. Com-

me les autres fonctionnaires universitaires, le personnel bibliothecaire 

est place sous l'autorite du Recteur, agissant lui-meme par delegation 

du Ministre de 1' Bducation Nationale. 
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Le premier chapitre du decret se presente comme une intro-

duction aux differentes dispositions applicables au personnel des bibli-

otheques, quant aux trois chapitres suivants, ils sont relatifs consecu-

tivement a chaque categorie : conservateur, bibliothecaire et sous-

bibliothecaire. 

Decret n° 534 portant statut particuiier du peronnel des 

bibliotheques : 

Chapitre I : Dispositions generales relatives au personnei 

des bibliotheques universitaires 

Article ler. - Assumer les fonctions administratives et tech-

niques de la bibliotheque. 

Art. 2. - Preparer les commandes d1acquisitions. 

Art. 3.- Verification et enregistrement des documents. 

Art. 4. - Fonction de catalogage, de classification et de 

bulletinage. 

Art. 5. - Faire un inventaire annuel des collections de la 

bibliotheque ou sur demande. 

Art. 6. - Assurer la presentation des collections et en fa-

ciliet 11acces. 

Art. 7. - Assurer le pret d'apres le reglement etabli par 

1'Administration Centrale de l'Universite. 

Art. 8. - Veiller a avoir un contact avec les differentes 

bibliothequcs de l'Universite pour le pret-interbibliotheques. 

Art. 9. - Les aifferentes fonctions entre les agents de la 

bibliotheque seront partagees sur ordre du doyen de chaque faculte. 
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Art. 10. - La bibliotheque r.onstitue un servir.e de la fa-

culte et fait partie integrante de celle-ci, le personnel releve d'un 

seul administratif qui est le Directeur de la faculte. 

Art. 11. - La duree hebdomadaire du travail est de 40 heures 

pour le personnel administratif, 38 H pour le personnel technique de la 

bibliotheque, repartie d1apres les besoins de chaque faculte. 

Chapitre. II : Dispositions particulieres relatives aux 

conservateurs 

Article ler. - Les conservateurs sont charges des travaux 

d'ordre administratif et technique de la bibliotheque ou ils sont affec-

tes. Ils sont responsables du personnel de la bibliotheque vis-a-vis de 

I' adrninistration. Ils relevent d'un seul chef qui est le Directeur de la 

faculte. 

Art. 2. - Le corps des conservateurs est gere par 1'Adminis-

tration Centrale de l'Universite sous la tutelle du Ministere de l'Edu-

cation Nationale. 

Art. 3. - Ils sont en position d'activite dans les facultes 

oii ils sont affectes. 

Recrutement : 

Art. 4. - Les conservateurs sont recrutes : 

1°. Par voie de concours ouvert aux candidats ages de 

26 ans au moins et de 35 au plus au ler janvier de 

1'annee du concours, pourvus d'une licence en bi-

bliotheconomie ou d'un diplome professionnel recon-

nu equivalent. 

2°. Par voie d'examen professionnel ouvert aux agents 

et fonctionnaires des corps de meme categorie jus-

tifiant de cinq ans de service effectif dans les 

bibliotheques et d'une licence d'enseignement ge-

neral. 
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Art. 5. - La proportion des conservateurs recrutes au titre 

du (2°) ne doit pas depasser 10 % du nombre d'emplois ouverts au titre 

du (1°). 

Art. 6. - Les modalites d'organisation des concours et des 

examens professionnels sont fixees par arrete conjoint du Conseil Supe-

rieur de la Fonction Publique et du Ministre de 1'Education Nationale. 

Les listes des candidats admis a concourir ainsi que celles des candi-

dats ayant subi avec succes les epreuves de ces concours sont publiees 

par voie d'affichage. 

Art. 7. - La nomination des conservateurs ne devient effec-

tive que 40 jours apres la publication de 1'avis de nomination dans le 

Journal Officiel. 

Art. 8. - Les conservateurs recrutes font partie du personnel 

administratif de la faculte ou ils sont affectes. (categorie 2). 

Traitement : 

Art. 9. - Le corps des conservateurs est classe a 1'echelle 4 

de la categorie 2, prevu par le decret n° 158 du 12 juin 1959 instituant 

les echelles de remuneration des fonctionnaires publics. 

Les candidats recrutes au titre (1°) de 1'article 2, ont 

droit a une prime de technicite equivalente a 40 L du salaire de base. 

Dispositions transitoires : 

Art. 10. - Les bibliothecaires titulaires integres avant la 

date du 15 avril 1978, sont integres dans le corps des conservateurs ins-

titue par le present decret, a condition d'avoir quatre ans de service 

effectif dans une bibliotheque. Ils conservent une anciennete egale a la 

duree des services qu'il.s ont accomplis entre la date de leur nommation 
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et celle du present decret. Cette anciennete est utilisable pour 1'avan-

cement d'echelon dans 1'echelle de traitement prevue selon la duree 

moyenne. 

Chapitre III : Dispositions particulieres relatives aux bi-

bliothecaires 

Article ler. - Les bibliothecaires sont tenus d'assister les 

conservateurs dans les travaux techniques courants sur avis du conser-

vateur. 

Art. 2. - Le corps des bibliothecaires est gere par 1'Adminis-

tration Centrale de l'Universite libanaise sous la tutelle du Ministere 

de 1'Education Nationale. 

Art. 3. - Les bibliothecaires sont en position d'activite 

dans les facultes ou ils sont affectes. 

Recrutement : 

Art. 4. - Les bibliothecaires sont recrutes : 

1°. Par voie de concours sur epreuves ouverts aux can-

didats ages de 24 ans au moins et de 35 ans au plus 

au ler janvier de 1'annee du concours pourvus d'une 

licence d'enseignement general. 

2°. Par voie d'examen professionnel ouvert aux agents 

d'administration du meme niveau justifiant de cinq 

ans de service effectif. 

Art. 5. - Les modalites d'organisation des concours et des 

examens professionnels, sont fixees par arrete conjoint du Conseil Supe-

rieur de la Fonction Publique et du Ministre de 1' Bducation Nationale. 

Les listes des candidats admis a concourir ainsi que celles 

des candidats ayant subi avec succes les epreuves de ces concours, sont 

publiees par voie d'affichage. 
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Art. 6. - La nomination des bibliothecaires ne devient 

effective que 40 jours apres la publication de 1'avis de nomination dans 

le Journal Officiel. 

Art. 7. - Les agents recrutes dans les conditions prevues 

sont titularises en qualite de bibliothecaires. Ils font partie du per-

sonnel technique de la faculte ou ils sont affectes. (categorie 2). 

Traitement : 

Art. 8. - Le corps de bibliothecaires est classe dans 1'echel-

le XI de la categorie 2, prevue par le decret n° 158 du 12 juin 1959, 

instituant les echelles de remuneration des fonctionnaires publics. 

Dispositions transitoires : 

Art. 9. - Les agents titulaires avant la date du 15 avril 1978 

sont integres dans le corps des bibliothecaires institue par le present 

decret a condition d'avoir cinq ans de service effectif dans une bibli-

otheque. Ils conservent une anciennete egale a la duree des services 

qu'ils ont accomplis entre la date de leur nomination et celle du present 

decret. Cette anciennete est utilisable pour l'avancement d'echelon dans 

1'echelle de traitement prevue selon la duree moyenne. 

Chapitre IV : Dispositions particulieres relatives aux sous-

bibliothecaires 

Article ler. - Les sous-bibliothecaires sont tenus de secon-

der les conservateurs notamment dans les taches techniques. 

Art. 2. - Le corps des sous-bibliothecaires est gere par 

1'Administration Centrale de 1'Universite libanaise sous la tutelle du 

Ministere de 1' Bducation Nationale. 

Art. 3. - Les sous-bibliothecaires sont places en position 

d'activite dans les facultes ou ils sont affectes. 
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Recrutement : 

Art. 4. - Les sous-bibliothecaires sont recrutes : 

1°. Par voie de concours ouvert aux candidats titulai-

res du diplome de documentation (BT 2jk ages de 

20 ans au moins et de 35 ans au plus au ler janvier 

de 11annee en cours. 

2°. Par voie d1examen professionnel parmi les candidats 

titulaires du baccalaureat secondaire, deuxieme par-

tie, ages de 20 ans au moins et de 35 ans au plus 

au ler janvier de 1'annee en cours. 

Art. 5. - Les modalites d1organisation des concours et des 

examens professionnels sont fixees par arrete conjoint du Conseil Supe-

rieur de la fonction publique et du Ministre de 1'Bducation Nationale. 

Les listes des candidats admis a concourir ainsi que celles 

des candidats ayant subi avec succes les epreuves sont publies par voie 

d'affichage. 

Art. 6. - La nomination des conservateurs ne devient effec-

tive que 40 jours apres l'avis de nomination dans le Journal Officiel. 

Art. 7. - Les sous-bibliothecaires recrutes font partie du 

personnel technique de la faculte ou ils sont affectes. (categorie 3) 

Traitement : 

Art. 8. - Le corps des sous-bibliothecaires est classe dans 

1'echelle XI de la categorie 3, prevue par le decret n° 158 du 12 juin 

1959 instituant les echelles de remuneration des fonctionnaires publics. 

* Dispositions transitoires : 

Art. 9. - Jusqu'au 15 avril 1978, les sous-bibliothecaires 

peuvent etre en cas de besoin, recrutes sur titre parmi les candidats 

du baccalaureat secondaire, deuxieme partie. 

("-'* Baccalaureat Technique, deuxieme partie) 



TROISIEME PARTIE 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le developpement de la formation professionnelle est l'un 

des points les plus significatifs du mouvement de professionnalisation 

du personnel des bibliotheques. Les conceptions "amateuristes" qui a-

vaient prevalu jusque la ont change d'une fagon definitive. Si la forma-

tion du personnel depend de ce que l'on attend de lui, la qualite de la 

formation dependra des etablissements qui la dispensent. 

Une excellente culture generale a toujours ete une condition 

necessaire pour un bon bibliothecaire. Depuis longtemps cependant, on a 

su reconnaitre que des connaissances particulieres et une specialisation 

sont egalement indispensables. Or ce n'est que tardivement que la neces-

site d'une qualification du personnel s'est faite sentir, surtout en rai-

son de 1'inexistence de la lecture publique au Liban. La formation du 

personnel des bibliotheques est une mesure recente, puisque son organisa-

tion remonte a 1'annee 1972, avec 1'institution de la faculte d'informa-

tion et de documentation de 1'Universite libanaise. Le probleme avait 

pourtant ete pose auparavant lorsqu'on prit conscience du manque de per-

sonnel technique qualifie. La creation du Centre de Recherche et de Deve-

loppement Pedagogique qui releve de la Direction Generale de 1'Enseigne-

ment Technique en 1969, manifestait de la part des pouvoirs publics la 

volonte d'etendre les connaissances techniques de ce personnel dans le 

cadre d'une formation professionnelle. 

Si la creation par les pouvoirs publics de statuts a l'in-

tention du personnel des bibliotheques est recente, leur intervention en 

matiere d'enseignement professionnel l'est encore moins. Cependant, depuis 

longtemps, 1'initiative privee s'es t efforcee avec des moyens divers de 



30 

combler le vide de cette absence par la specialisation a 11etranger no-

tamment a 1'Ecole Nationale Superieure de Bibliotheques (E.N.S.B.) ou 

dans une moindre mesure dans les pays anglo-saxons, ou par une formation 

sur le tas par des experts etrangers. 

II n'en reste pas moins que la profession de bibliothecaire 
au Liban, attire massivement les "litteraires". Cependant, si les etu-

diants choisissent leur ecole, les ecoles choisissent leurs etudiants et 

n hesitent pas quand elles souhaitent developper leur enseigneinent, a 

selectionner les candidats. Ceci peut representer une lourde charge de 

travail mais les etudiants sont conscients de son interet it ils l'ac-

ceptent en connaissance de cause, surtout que la majorite d'entre-eux 

travaillent dans les pays voisins. II est toujours possible pour un etu-

diant de s'adresser a une ecole ou les exigences seront moindres dans ce 

domaine, mais il sait bien que ce n'est pas seulement 1'obtention d'un 

diplome qui compte mais aussi son contenu. II ne s'agit pas de collec-

tionner des unites de valeur mais d'accumuler des connaissances utiles 

et utilisables. 

L ecole et 1'etudiant travaillent de concert et si pour une 

raison quelconque on plagait la barre trop bas, l'etudiant, loin de con-

siderer cela comme une faveur, aurait plutot 1'impression selon la for-

mule populaire "de ne pas en avoir pour son argent". 

Un autre moyen d1accroitre les chances de 1'etudiant sur le 

marche du travail a ete suggere par le besoin en bibliothecaires speci-

alises, mais surtout par la demande des pays avoisinants qui essaient de 

developper leurs bibliotheques. 

Deux voies au Liban assurent cette formation : l'une met 

1'acent sur un niveau universitaire, l'autre met 1'accent sur un ensei-

gnement technique secondaire. (BT 2 Technique) 



31 

3.1. La Faculte d'Information et de Documeritation 

Creee en 1972, rattachee a l'Universite libanaise, la Facul-

te d'Information et de Documentation demeure une institution publique 

dont 11Etat assure les frais de fonctionnement. Elle accueillechaque an-

nee environ 120 etudiants repartis entre les deux sections : celle de 

1'Information et celle de la Documentation. 

L'institution de cette faculte a eu du retard par rapport 

aux autres de 1'Universite libanaise (Sciences, Lettres, Droit, Genie, 

Medecine et Sciences Sociales) qui ont ete edifiees dans les annees 

soixantes. 

L'enseignement s'etend sur quatre annee universitaires. As-

suree pour 1'essentiel par des enseignants specialises a 1'etranger, il 

s'efforce de maintenir constamment le lien entre la theorie et la prati-

que. Cette faculte constitue un pas important vers un renforcement de la 

presence de cadres qualifies dans les bibliotheques. 

Neanmoins, 1'enseignement souffre de certains defauts, il 

n'est pas suffisament approfondi. dans les domaines relatifs a 1'automa-

tisation et manque d'une initiative a la recherche (malgre la mise a la 

disposition des etudiants d'un micro-ordinateur). 

L'existence de ces problemes ne conduit pas pourtant a sous-

estimer 1'acquis, c'est tout d'abord une solution apportee au probleme 

de recrutement du personnel des bibliotheques et a la preparation de pro-

fessionnels pour une meilleure gestion des bibliotheques existantes et a 

venir. 

L'admission a cette faculte est ouverte aux candidats posse-

dant le baccalaureat deuxieme partie. Un concours d'entree exige des e-

tudiants qu'ils se soumettent a une procedure de selection,il se presente 

comme suit : 

- sujet de culture generale en arabe, 

- sujet de culture generale en frangais, 

- traduction d'un texte arabe en frangais. 
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Les etudiants admis sont tenus d'etre assidus aux cours et 

aux travaux pratiques. Toute absence devra etre justifiee. Si le tra-

vail depasse 30 % des heures du programme etabli, 1'etudiant se trouve-

ra sanctionne : il lui sera interdi de participer aux examens. De meme, 

la moyenne general n'est pas en faveur de Vetudiant si ce dernier ob-

tient une moyenne inferieure a 7/20 en plus de trois controles. 

II est a rappeler que l'enseignement est fonde sur le prin-

cipe de 1'annualite. Le programme de la premiere annee est commun pour 

les candidats admis, pour la specialisation en information ou la docu-

mentation,ils choisissent la voie de la specialisation choisie durant 

le premier semestre de la dixieme annee. La section appelee information 

prepare les candidats a la profession de journaliste. 

A la fin de la quatrieme annee universitaire, 1'etudiant ob-

tient une licence dans la specialisation pour laquelle il a opte. 

Un stage en quatrieme annee est obligatoire mais sa duree 

est reduite a trois mois, il est pris en consideration et note pour l'ob-

tention de la licence. Cette diminution de la duree du stage est compen-

see par 1'exigence d'une formation pratique poussee dans 1'enseignement. 

Laisse a l'initiative des chefs d'etablissements, on montre peu d'en-

thousiasme a recevoir les stagiaires et a les initier a la tache des 

bibliotheques publiques et privees. 

Le principal merite est d'instituer un diplome professionnel 

de niveau universitaire donnant acces aux bibliotheques, meme si ce di-

plome, actuellement n'ouvre la voie qu'a un nombre limite d'emplois. 

L'enseignement est dispensee sous forme de cours et de travaux pratiques, 

a cela s'ajoutent des conferences hors programme donnees en cours d'annee 

par des specialistes et des experts etrangers. 

Cette intention, louable en soi, est dejouee par la prati-

que. De nombreux titulaires, de la licence de Documentation, ont prefe-

re s'orienter vers des emplois dans le secteur prive ou public qui exige 

une licence de niveau universitaire pour le recrutement. 
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3.2. Centre de Recherche et de Developpement Pedagogique (C.R.D.P.) 

L'institution du Centre de Recherche et de Developpement 

Pedagogique (C.R.D.P.) en 1969, aboutit a la creation d'un enseignement 

particulier sanctionne par la delivrance d'un diplome d'aptitude tech-

nique appele le Baccalaureat Technique, deuxieme partie. 

Le C.R.D.P. est place sous la tutelle de la Direction Gene-

rale de 1'Enseignement Technique, cette derniere est placee sous 1'au-

torite du Ministre de 1'Education Nationale. 

Sans etre une solution definitive pour une formation de ni-

veau moyen, le C.R.D.P. constitue un premier pas vers un renforcement 

de la presence de cadres techniques qualifies repartis entre quatre spe-

cialites : 

- les sciences commerciales, 

- la programmation des ordinateurs, 

- la documentation, 

- le secretariat. 

On n'ignore cependant pas que la gageur qui consiste a mener 

quasiment de front des etudes theoriques de niveau moyen et une formation 

professionnelle s'avere difficile a soutenir. Cependant, vu le degre de 

specialisation et le nombre de cours, le programme n'echappe pas a un 

certain morcellement de connaissances dans le but d'etendre aux etudiants 

des taches techniques diverses. Des sa creation, le C.R.D.P. etait congu 

pour assurer une formation technique pour les titulaires du brevet d'e-

tudes secondaires. Le concours au debut de 1'annee est renforce par un 

examen de fin d'etudes qui vise a selectionner les etudiants des la pre-

miere annee scolaire. 

L'organisation de 1'enseignement est fondee sur le principe 

de 1'annualite repartie sur trois ans, les titulaires du baccalaureat 

de 1'enseignement secondaire sont dispenses de la premiere annee d'etu-

des. Le but de creer des techniciens qui peuvent trouver des debouches 
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sur le marche du travail s'est reflete dans 1'enseignement meme. Cet 

objectif se manifeste par exemple, dans les cours bibliotheconomiques, 

1'etudiant qui a opte pour la specialite "documentation", se trouve sub-

merge par des cours de comptabilite, mathematiques financieres et gene-

rales, dactylographie. On remarque que la partie reservee aux cours bi-

bliotheconomiques parait faible par rapport a cette specialisation. La 

majeure partie des cours est enseignee en fran§ais, le droit et les 

sciences commerciales en arabe, 1'importance est donnee aux travaux pra-

tiques. A la fin de la scolarite, on attribue a 1'etudiant regu, un di-

plome technique (Baccalaureat Technique, deuxieme partie) sur lequel on 

precise la specialisation. 

L'essentiel de 1'enseignement est assure par des praticiens 

de haut niveau et des specialistes en bibliotheconomie avec le concours 

d'enseignants etrangers. Dernierement, la presence de ces derniers a di-

minue avec la degradation de la situation. Cet etat a affecte aussi le 

niveau meme des etudes et la presence obligatoire des etudiants aux 

cours. 

La pr.oliferation des examens et des cours aboutit a de se-

rieux inconvenients. Elle favorise notamment 1'etablissement d'un dese-

quilibre injustifie. Ainsi, les candidats qui ont choisi la "documenta-

tion" ne suivent aucun stage et 1'examen a la reputation d'etre facile. 

Les titulaires de ce diplome pratiquent rarement leur metier de bibli-

othecaire. On retrouve un grand nombre d'entre eux exergant des fonctions 

loin d'etre en relation avec leur specialisation comme agents publics 

ou employes dans le secteur prive. Un reseau de bibliotheques dans un 

avenir proche pourra recruter ces techniciens. L'amelioration de cet 

etat implique a la fois 1'evation du niveau de recrutement et de 1'ensei-

gnement, avec le concours d'une situation meilleure que 1'actuelle. 



35 

CONCLUSION 

Qu'ii nous soit permis de conclure sur quelques observations 

ou impressions qui permettent de completer les constatations precedentes 

qui etaient essentiellement d'ordre qualitatif. 

L'existence d'un statut est importante, car il definit la 

situation de la profession dans 1'ensemble et permet d'y attirer les 

personnes ayant le profil requis. En son absence, surtout dans le cas de 

metiers nouveaux, on risque de voir des situations individuelles reglees 

d'une fagon aleatoire, d'autant que la profession ne constitue pas un 

groupe de pression. Sans mettre en cause les garanties statutaires as-

surant la securite d'emploi et le deroulement de la carriere, et tout 

en reconnaissant que la mosaique des statuts particuliers rend difficile 

une cooperation entre superieurs hierarchiques et subordonnes, il nous 

semble qu'une certaine bureaucratisation encouragee par la complexite 

des procedures 1'emporte sur l'innovation. 

Normalement, les statuts particuliers des corps doivent e-

tre modifies lorsque les taches evoluent. On ne peut confier a un agent 

des attributions autres que celles definies par le statut du cors au-

quel il appartient. 

On ne saurait decrire la realite du personnel des bibliothe-

ques universitaires libanaises sans relever les problemes poses, car 

pour pouvoir avancer il faut realiser le retard. 

II y a un probleme de statut a la fois moral et administra-

tif : le role n'est pas defini en ce qui concerne les acquisitions des 
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documents par exemple et les decisions importantes. C'est au Conseil 

de la faculte que revient le dernier mot. Ce climat retentit sur la 

situation des bibliothecaires et des sous-bibliothecaires preposes 

surtout a des taches manuelles ce qui mobilise inutilement un grand 

nombre d'entre eux. 

En ce qui concerne les magasiniers et les dactylographes, 

ils echappent au controle des conservateurs, etant donne qu'ils font 

partie du personnel universitaire. Ils ne se sentent pas rattaches a 

la bibliotheque. Cet etat favorise leur detachement d'un departement a 

un autre. D'autant plus que faute d'emplois adequats, les magasiniers 

se voient confier des taches d'offset ou de photocopie,taches qu'ils 

effectuent avec gout, sans qu'il soit possible cependant de leur al-

louer des indemnites de technicite. 

En outre, les effectifs du personnel sont insuffisants 

pour assurer une ouverture convenable de la bibliotheque. Ceci provient 

du fait qu'aucune regle n'est etablie- concernant le nombre d'effectif 

necessaire pour- faire face aux multiples fonctions administratives et 

professionnelles. 

Ilfeut rappeler qu'apres la publication dans le Journal Of-

ficiel de 11avis de nomination d'un agent public, ce dernier se trouve 

pratiquement a 1'abri de toute sanction ou licenciement. Un inconvenient 

se revele aussi a ce niveau : on arrive a un etat stable mais les chan-

ces d'avancement d'un corps a un autre sont exclues. A cette structure 

s'ajoute la particularite de respecter la "repartition confessionnelle" 

des differents postes publics. 

On voit donc qu'il est actuellement difficile de developper 

les bibliotheques libanaises et d'ameliorer la situation du personnel 

des bibliotheques universitaires. D'autant plus que tous ces problemes 

administratifs et techniques se posent dans un contexte politique 

plein de fureur. 
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Mais 11anciennete de la tradition culturelle libanaise et 

son eclat particulier sont de tres grands atouts. C'est grace a cette 

tradition et aux infrastructures qu'elle a su se donner, qu'il est per-

mis de croire, au dela des bruits de la guerre a une amelioration futu-

re de la situation du personnel des bibliotheques libanaises. 
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